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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	Monsieur le Commissaire Général                         de la Police Fédérale                                            

	date:
	
	Fernand KOEKELBERG

	notre référence:
	
	

	date:
	28/02/2007
	

	correspondant:
	Eddy LEBON, secrétaire Général
	


Monsieur le Commissaire Général,

En mon nom personnel, au nom des administrateurs et délégués provinciaux et locaux ainsi que des affiliés du Sypol.be, je vous prie d’accepter nos félicitations pour votre nomination au grade de Commissaire Général de la Police Fédérale.

Nous avons particulièrement apprécié, dans le discours prononcé lors de votre prestation de serment, les remerciements adressés entre autres à notre regretté ami Bernard ISTA.

Vos récentes interviews dans la presse font notamment état de votre besoin de justice. Nous ne doutons pas que vous serez le Commissaire Général des policiers de toutes origines, et que vous serez réceptif à tout ce qui pourrait encore les différencier voire préjudicier, dans la nouvelle structure. 

En ce qui concerne la structure et le fonctionnement, nous espérons comme vous venez de le déclarer textuellement et comme l’a souhaité le législateur, que la police fédérale fonctionne autrement, avec plus de souplesse, moins de paperasserie et de bureaucratie. 

C’est un constat que nous posons depuis 2001 déjà et qui nous préoccupe car il préjudicie le fonctionnement de la police intégrée, mais de réels changements s’imposent et pas uniquement de simples déclarations d’intentions.

Il est manifeste que l’organisation trop centralisée de la Police Fédérale doit tenir compte davantage des réalités de terrain, notamment au niveau des priorités du plan national de sécurité à élaborer.

Il est évident aussi que nos budgets doivent être mieux gérés et répartis en tenant  compte des nécessités, et surtout en toute transparence et légalité. Sujet d’actualité s’il en est !

Il sera tout aussi primordial d’augmenter les capacités de services vitaux comme ceux de la DSU, de l’OCRC ou encore de l’OCDEFO notamment car les effectifs ont baissé en ces domaines à la réforme suite aux prises de mauvaises décisions parfois idéologiques.

Il est clair qu’il ne faut plus galvauder le niveau de formation de services spécialisés et qu’il faudra à titre d’exemple, au vu de la complexité croissante de certains types d’enquêtes, recruter à nouveau une importante proportion d’enquêteurs sur base d’un diplôme spécialisé, et ne plus improviser et risquer la pérennité de certains services de pointe comme il le fût décidé lors du remplacement des fonctionnaires de Police Technique et Scientifique par des membres du cadre administratif « sous-statutarisés». Cette erreur devra être corrigée.

Il faut ainsi assurer le nécessaire transfert des connaissances, ce qui est loin d’être assuré vu l’âge moyen des fonctionnaires de Police de certains services. 

Une attention particulière doit être accordée pour que tous les aspirants et policiers fédéraux, au WPR notamment, disposent d’un équipement individuel performant tenant compte des réalités de terrain et de la dangerosité du métier.

Sans être exhaustif, il faudra veiller à ce que la Police Fédérale, en tous domaines, dispose d’un effectif et de moyens suffisants que pour apporter un appui nécessaire urgent à certaines zones de police, songeons à Charleroi qui fait l’actualité. 

Le Sypol.be est désormais une organisation pluraliste incontournable, malheureusement privée de certains moyens d’action par un statut légal inique et dépassé.

Dès lors, comme vous l’avez demandé dans votre document « La vision du nouveau commissaire général » et dans le cadre du respect de nos droits syndicaux légaux, nous nous tenons à votre disposition pour entretenir avec vous des contacts réguliers.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Général, l’expression de tous nos sentiments dévoués.

Pr le Conseil d’Administration,

E.LEBON

Secrétaire général 
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